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1. GESTION DE L’EAU POTABLE 

 

Sources :  

- Agence Régionale de Santé (ARS) Ile-de-France – Qualité de l’eau distribuée à Fontenay-le- Vicomte : synthèse 

de l’année 2022 ; 

- Rapport annuel 2023 du délégataire, VEOLIA. 

 

 

La compétence Eau Potable a été transférée au SIARCE (Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Rivières et 

du Cycle de l’Eau) ; ce dernier assure la production, le transport et la distribution. 

 

Mode de gestion : Délégation (du 01/01/2019 au 31/12/2034) 

Le service comprend 22 communes, et dépend de l'agence de l'eau Seine-Normandie. 

Le service eau potable : GRAND HUREPOIX fait partie de la collectivité Syndicat Intercommunal d'Aménagement, 

de Rivières et du Cycle de l’eau (SIARCE). 

 

Fontenay-le-Vicomte se trouve dans l’unité de distribution (UDI) SIARCE CHAMPCUEIL. 

Une UDI, unité de distribution, correspond à un ensemble de canalisations de distribution de l'eau potable au sein 

duquel la qualité de l'eau délivrée est considérée comme homogène et ayant un même exploitant et un même 

maître d’ouvrage. 

Tous les abonnés raccordés au réseau public d'eau potable sont ainsi associés à une UDI pouvant regrouper 

plusieurs communes ou correspondre à un quartier de commune. 
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Un contrat de Délégation de Service Public a été signé avec VEOLIA EAU. 
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La qualité de l’eau produite : 

La synthèse de l’année 2022 sur la qualité de l’eau distribuée à Fontenay-le-Vicomte réalisée par l’ARS d’Ile-de-

France est présentée en page suivante. 
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2. ASSAINISSEMENT 

Sources : SIARCE. 

 

La compétence Assainissement collectif a été transférée au SIARCE (Syndicat Intercommunal d’Aménagement des 

Rivières et du Cycle de l’Eau) ; ce dernier assure la collecte, le transport et la dépollution. 

 

Mode de gestion : Délégation (du 01/01/2022 au 31/12/2031) 

Le service comprend 12 communes, et dépend de l'agence de l'eau Seine-Normandie. 

 

La gestion de l’assainissement à Fontenay-le-Vicomte est assurée à travers un contrat de délégation de service 

public, géré par le SIARCE. L’exploitation du service d’assainissement collectif s’effectue principalement au travers 

de contrats de délégation de service public. 

 

Le Siarce gère 11 stations d’épuration, dont la STEP « EXONA » (96 000 eq/hab.), implantée à Corbeil-Essonne.  

 

Le bassin de collecte « Exona » porte sur les communes suivantes : Ballancourt-sur-Essonne, Vert-le-Petit, 

Fontenay-le-Vicomte, Echarcon, Mennecy, Ormoy, Villabé, Lisses, Saintry-sur-Seine, Corbeil- Essonnes, Saint-

Germain-lès-Corbeil et Saint-Pierre-du-Perray. 

 

Un contrat de Délégation de Service Public a été signé avec la SAUR. 
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Le patrimoine  

Le patrimoine d’assainissement du bassin EXONA est le plus important du territoire du SIARCE. Il est composé 

d’ouvrages et de réseaux d’assainissement d’eaux usées et d’eaux pluviales. Le système de collecte des eaux usées 

est composé de 208 km de canalisations et 54 stations de pompage. Les eaux usées des 12 communes constituant 

le bassin sont acheminées à la station d’épuration EXONA par le réseau de transport, depuis Ballancourt-sur-

Essonne jusqu’à Corbeil-Essonnes, via 40 km de canalisation de refoulement et 21 ouvrages intercommunaux 

(stations de pompage, bâches de secours et vannes). La station d’épuration EXONA a une capacité de 96 000 

Equivalents-Habitants (EH). Les eaux pluviales du bassin EXONA sont infiltrées et/ou acheminées via plusieurs 

exutoires dans la rivière Essonne ou le fleuve Seine. Ce patrimoine comporte 215 km de canalisations, 4 postes de 

refoulement, 63 ouvrages de rétention et d’infiltration pour les eaux pluviales et de 56 équipements de prétraitement 

des eaux pluviales. 

 

 

Les habitations non desservies par un réseau collectif doivent posséder un assainissement autonome (fosse 

septique, dispositif d’épandage souterrain, etc.). Une vingtaine d’habitations de la commune de Fontenay-le-Vicomte 

sont en assainissement non collectif. 

La Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 a imposé aux communes de créer un Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC). Le SPANC contrôle la conception, l’implantation et la réalisation de tout dispositif neuf 

d’Assainissement Non Collectif (ANC) et réalise le diagnostic et le contrôle du bon fonctionnement des installations 

existantes. Il peut prendre en charge l’entretien des installations d’ANC et a l’obligation d’effectuer un diagnostic au 

plus tard le 31 décembre 2012.  

La compétence Assainissement non collectif a été transférée au SIARCE (Syndicat Intercommunal d’Aménagement 

des Rivières et du Cycle de l’Eau). 

 

Service assainissement non collectif : SPANC 

Mode de gestion : Régie (depuis le 24/12/2016) 

Le service comprend 31 communes, et dépend de l'agence de l'eau Seine-Normandie. 
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3. GESTION DES DECHETS 

 

Sources : - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés, 

Communauté de Communes Val d’Essonne ; 

• Rapport d’activité et rapport sur le prix et la qualité du service public SIREDOM. 

 

Les plans régionaux relatifs aux déchets 

 

La responsabilité de la gestion des déchets repose sur ceux qui les produisent. L’État fixe la politique et le cadre 

réglementaire, avec comme priorités la prévention, la valorisation, et la réduction des impacts environnementaux 

et sanitaires. 

En région Île-de-France, le Conseil Régional élabore en concertation notamment avec les services de la DRIEE, les 

Plans Régionaux d’Élimination des Déchets : 

 PREDMA (plan régional d’élimination des déchets ménagers et assimilés) ; 

 PREDIF (plan régional de réduction des déchets en Ile-de-France) ; 

 PREDD (plan régional d’élimination des déchets dangereux) ; 

 PREDAS (plan régional d’élimination des déchets issus des activités de soins) ; 

 PREDEC (plan de prévention et de gestion des déchets de chantier) ; 

 PRPGD (plan régional de prévention et de gestion des déchets – en cours d’élaboration). 

 

La collecte des déchets 

 

Suite à une délibération du Conseil communautaire en 2005, et aux délibérations des communes adhérentes, la 

Communauté de Communes du Val d’Essonne s’est vu transférer la compétence « élimination et valorisation des 

déchets ménagers et assimilés » depuis le 1er janvier 2006. Cette compétence couvre l’ensemble de l’activité de 

collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés. 

 

En porte-à-porte, la collecte est assurée par le prestataire SEPUR, sous la responsabilité de la CCVE. La Recyclerie 

du Gâtinais réalise sur rendez-vous la collecte des encombrants qui pourront, s’ils sont en bon état, être remis en 

circulation ou triés dans les différentes filières de valorisation de la matière, plutôt que d’être détruits. 
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La gestion des déchets représente aujourd'hui un véritable enjeu tant financier, en raison de l'augmentation 

croissante des coûts de gestion des déchets, qu'environnemental, lié d'une part au traitement des déchets, et 

d'autre part au gaspillage des matières premières. 

Depuis le 1er janvier 2012, la Communauté de communes du Val d’Essonne a instauré la Redevance d’Enlèvement 

des Ordures Ménagères incitative (REOMi). La REOMi, contrairement à la Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères (TEOM), est basée sur le coût réel du service et permet une facturation de l’administré au montant le 

plus juste. Pour rappel, la TEOM, appliquée sur la majorité du territoire national, est prélevée sur la taxe foncière 

en s’appuyant sur la valeur locative d’un bien immobilier et non sur le service effectué. La REOMI a pour objectif 

d’inciter les usagers à une meilleure gestion de leurs déchets.  

En 2023, le tonnage des Emballages/Papiers a diminué de 1,4% par rapport à 2022 (tonnages porte-à-porte et 

apport volontaire). Depuis la mise en place de la REOMI en 2012, le flux des Emballages/Papiers a augmenté de 

26% par rapport au tonnage collecté en 2011.   

 

Tonnage des déchets collectés 

En 2023, le tonnage des déchets collectés en porte-à-porte et en apport volontaire des ordures ménagères 

résiduelles, des Emballages/Papiers, des déchets verts et du verre (hors encombrants et hors déchèterie) est de 

14 893 tonnes, soit près de 2 180 tonnes de moins par rapport à l’année 2012, correspondant à une diminution de 

13% sur les collectes de déchets en porte-à-porte et apport volontaire (hors encombrants).  

Le ratio de ces déchets collectés est de 264 kg/hab./an en 2023 contre 273,5 en 2022.  

 

Optimisation de la collecte des déchets ménagers 

Dans le cadre de sa compétence Elimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés, la Communauté de 

communes du Val d’Essonne optimise la collecte des déchets en réduisant le nombre de collectes et en utilisant 

des véhicules moins polluants. 

Pour la mise en œuvre de la réduction de fréquence de collecte des ordures ménagères résiduelles (OMr), la CCVE 

a initié une demande de dérogation auprès de la Préfecture de l’Essonne et a présenté le dossier au CoDERST le 7 

décembre 2021 (Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques). 

La demande porte sur une réduction de fréquence des OMr de 1 fois par semaine à 1 fois toutes les 2 semaines 

sur l’ensemble des 20 communes du territoire en Redevance, précisant que la collecte sera maintenue de manière 

hebdomadaire pour 3 centre-bourgs (Ballancourt, La FertéAlais et Mennecy), pour les collectifs et certains 

établissements, ainsi que sur les périodes estivales et fêtes de fin d’année.  

En 2022, l’arrêté accordant à la CCVE une dérogation temporaire à l’obligation de collecte hebdomadaire en porte-

à-porte pour les ordures ménagères résiduelles a été validé le 22/03/2022, pour une durée de 2 ans. 

La réduction de fréquence a été mise en œuvre à compter du 1er juillet 2022 sur le territoire.  

 

 

Lors du lancement du renouvellement de marché de collecte en 2020, la CCVE a axé les études sur des leviers 

d’optimisation pour les collectes. Il s’agit notamment : 
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• De faire évoluer la collecte en apport volontaire avec, notamment, la requalification des bornes d’apport volontaire 

Emballages en bornes à Verre ; 

• D’adapter la fréquence de collectes des ordures ménagères résiduelles (OMR) avec un passage de C1 à C0,5 ; 

• De faire évoluer la collecte des déchets végétaux avec, notamment, la suppression de la collecte aux choix des 

communes. 

En 2022, le levier sur la suppression de la collecte des déchets végétaux a été mis en place pour 5 communes 

(Auvernaux, Champcueil, Guigneville/Essonne, Itteville et Orveau). 

L'année 2023 s’est inscrite dans la continuité des actions menées en termes de collecte en 2022. 

Diffusion des consignes de tri 

Depuis septembre 2022, la capacité de tri de l’éco-site de Vert-le-Grand est passé de 35 000 tonnes d’emballages 

ménagers et de papiers à 90 000 tonnes par an. En effet, une nouvelle ligne de tri dotée d'équipements de haute 

technologie a été mise en place. 

Le centre de tri du CITD accueille désormais 2 lignes de tri des collectes sélectives. La chaine historique a été 

modernisée pour égaler la qualité de matières de la nouvelle ligne de tri, augmentant d'autant la valorisation 

matières et la disponibilité du centre, et garantissant ainsi aux habitants du territoire du SIREDOM une continuité 

optimale du service public. 

 

Fontenay-le-Vicomte n’accueille pas de déchèterie sur son territoire. Les déchèteries les plus proches se situent 

dans les communes suivantes : Ballancourt-sur-Essonne, Vert-le-Grand. 

 

Le traitement des déchets 

 

Les différents flux de déchets collectés sur le territoire sont valorisés de différentes manières par le Syndicat 

intercommunal pour la Revalorisation et l’Elimination des Déchets et des Ordures Ménagères (SIREDOM). 

Créé en 1957 à l’initiative de 9 communes, le Siredom en compte aujourd’hui 175 réparties en Essonne et en Seine-

et-Marne, ce qui en fait le 2ème syndicat intercommunal de traitement des déchets ménagers et assimilés en 

France. 

Initialement dédié au traitement des déchets, le Siredom a vu ses missions se diversifier au fil du temps. Il est à 

présent en charge de la gestion d’un réseau de 27 éco-centres (déchèteries), de la collecte des déchets en porte-

à-porte sur 31 communes de l’ex Sictom-du-Hurepoix, et de celle de près d’un millier de point d’apport volontaire 

de son territoire. 

Le Siredom a également pour vocation de sensibiliser aux questions de prévention et de réduction des déchets, et 

d’accompagner les collectivités dans les opérations qui leurs sont dédiées. Il produit des outils d’information et de 

communication, gère les contrats avec les partenaires… 

Le coeur de son projet est de favoriser la valorisation des déchets de votre quotidien et de réduire leur production. 
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Les caractéristiques et la localisation des unités de traitement des déchets présentes sur le territoire du SIREDOM 

sont détaillées ci-dessous : 

 

Localisations des unités de traitement des déchets (Source : SIREDOM) 

 

 

 

 


